
 
 

RD 471 – Aménagement en place de la section entre Crançot et Mirebel 

CONSEIL GENERAL DU JURA - CTRD Lacs et Petite Montagne 

Marc LARGY - Chef du CTRD Lacs et Petite Montagne 

collectivité 

6° d) Aménagement d’une route existante sur une longueur de 2950 m 

Contexte : 

La RD 471 est un axe important du réseau routier départemental jurassien ; elle permet la liaison entre le bassin de 
Lons-le-Saunier et celui de Champagnole et au-delà avec le bassin de Pontarlier. 

La section entre Crançot et Mirebel est la dernière de l’itinéraire Lons-le-Saunier / Champagnole à ne pas avoir fait 
l’objet d’un aménagement alors qu’elle présente des problèmes de sécurité significatifs.   

Projet : 

Il s’agit d’un aménagement routier de 2950 m de longueur totale réparti en 4 sections distinctes. 

Le projet consiste en un aménagement en place de la route existante qui vise essentiellement à rectifier le profil en 
long existant. Le tracé en plan ne sera que localement et faiblement rectifié. Aucun ouvrage d’art n’est prévu.  
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Les aménagements projetés visent à assurer la sécurité des usagers. 

La section d’étude présente en effet de nombreux problèmes liés au manque de visibilité dus à la présence de bosses 
et de creux de faibles rayons.  

Le projet a pour objectif de fournir aux usagers des conditions de sécurité et de confort satisfaisantes, en rendant les 
caractéristiques routières conformes aux recommandations techniques applicables à ce type de route.  
 

Déroulement des travaux 
 

- Terrassement des zones en déblai  
- Stockage temporaire des matériaux 
- Terrassement des zones en remblai 
- Constitution des couches de chaussée et réalisation de la couche de roulement 

 
Conditions d’exécution 
 

Travaux à exécuter sous circulation 

Délai : environ 6 mois 

Dates d’exécution : inconnues à ce jour 

Le trafic actuel est assez élevé : 4400 véhicules par jour (2 sens confondus) dont 480 PL (11 %) [source : comptages 
CG 39 mai 2011]. Le trafic après aménagement sera inchangé. 

 

 



 

aucune 

 

Superficie globale du projet (emprise totale) ……………………………………………… 
Superficie hors emprise routière actuelle (emprise créée) ………………………………. 
 

Profondeur maximum de déblai ……………………………………………………………… 
Hauteur maximum de remblai ………………………………………………………………… 
 

Volume total de déblai …………………………………………………………………………. 
 

46 000 m² 
6 000 m² 

 

2.30 m 
3.30 m 

 

24 000 m3 

RD 471 communes de 
Crançot et Mirebel 

 

Crançot (39570) et Mirebel (39570) 

X 

X 

X 

Long.  5° 40’ 4.0’’ E         Lat.  46° 41’ 20.3’’ N 

Long.  5° 43’ 13.0’’ E       Lat.  46° 41’ 45.8’’ N     

 



 

 Usage actuel du sol : chaussée, dépendances routières, prairies de fauche ou de pâture, bois 
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volume excédentaire : 2000 m3 (1) 

nature : déblais ordinaires, matériaux de chaussée 

évacuation : dans une Installation de Stockage de Déchets Inertes 
(ISDI) 

(1) : volume estimé par l’étude d’avant-projet ; l’objectif est de tendre vers 

l’équilibre déblai / remblai (déblai excédentaire le plus proche possible de 0) 

- incidence négative et permanente mais non significative en 
surface par destruction d’environ 0.3 ha de pâture ou prairie de 
fauche 
- incidence négative et permanente mais non significative en 
surface par destruction d’environ 0.1 ha de boisement de feuillus 
- dérangement possible d’oiseaux en reproduction dans le 

voisinage des travaux entre mars et juin 

X 
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- environ 0.3 ha de prairie de fauche ou de pâture 
- environ 0.1 ha de boisement de feuillus 
 
NB : environ 0.05 ha d’emprise routière actuelle seront remis à l’état 
naturel 
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déblais excédentaires : déchets inertes (cf 3ème ligne du 6.1) 
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Le maître d’ouvrage estime que l’étude d’impact définie à l’art. R122.5 du Code de l’Environnement n’est pas 
nécessaire : 

- le projet consistant en un aménagement en place de la route existante avec une quasi absence de modification du 
tracé en plan, l’emprise sur les milieux naturels est faible ; 

- le projet n’est pas situé dans un zonage écologique inventoriant ou protégeant les milieux naturels et leurs habitats, les 
enjeux environnementaux sont donc faibles ; de surcroît, dans le cadre d’études préliminaires réalisées antérieurement 
à ce projet sur une zone beaucoup plus vaste (études de plusieurs tracés), une étude environnementale sommaire 
réalisée par le cabinet spécialisé CERE n’a pas relevé la présence d’espèces végétales ou animales rares ou protégées. 

 

 




